
GATT/AIR/3072 21 AOUT 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES 
CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS ET LIEES AU COMMERCE 

1. LA VINGTIEME REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR 
CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS ET LIEES AU COMMERCE S'O 
10 SEPTEMBRE 1990 A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD 
NECESSAIRE LE 14 SEPTEMBRE. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L̂ ORDF 
SUIVANTES : 

SURES 
LE LUNDI 
POURSUIVRA SI 

DU JOUR SONT LES 

A) SUITE DES NEGOCIATIONS SUR LA BASE DU 
L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DU 
(MTN.GNG/NG12/W/27). 

B) AUTRES QUESTIONS. 

•ÇROT 
|RT DU PRESIDENT SUR 
DE NEGOCIATION 

3. AU TITRE DU POINT A DE L'ORDRE DU JOUR PROPOSE, L'ATTENTION DES 
PARTICIPANTS EST APPELEE SUR LA SUGGESTION DU PRESIDENT (MTN.GNG/NG12/19, 
PARAGRAPHE 13) SELON LAQUELLE LE GROUPE DEVRAIT SE CONCENTRER EN PREMIER 
LIEU SUR LES TROIS QUESTIONS CI-ApIlE? 

LE FONCTIONNEMENT DES AR**CLES DE L'ACCORD GENERAL SE RAPPORTANT 
AUX EFFETS DE RESTitTtTSION ET DE DISTORSION DES ECHANGES EXERCES 
PAR LES MESURES CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS (PARAGRAPHES Ail 
ET A13, B15 ET C5K_X 

LES CRITERES SPECIFIQUES A UTILISER POUR DETERMINER LES "EFFETS 
DE RESTRICTION^? DE DISTORSION DES ECHANGES" EXERCES PAR LES 
TRIM (PARAGRAPHES Ail ET A13, B15 ET C5). 

LES DISPOSITIONS RELATIVES A LA TRANSPARENCE (PARAGRAPHES A25-32, 
B22-26, ET C9-11). 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

90-1163 


